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Règlement

Voir également les conditions générales de vente, au verso
  �Par l’entreprise 
Joindre un acompte, par chèque uniquement, 
correspondant à 30 % du prix TTC (TVA à 19,6 %)

  �Par un Opca (adresse à compléter dans la rubrique  
facturation)

  �Imputation sur une convention bilatérale triennale signée 
avec l’Asfored

Déclaration d’existence n° 11 75 00535 75

SIRET 305 950 875 00057 – APE 8559 B
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Internet : www.asfored.org

Cachet de l’entreprise et signature 
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Conditions générales de vente

1. Les tarifs
Les prix des stages sont indiqués hors taxes (la TVA en vigueur est de 19,6 %).

2. Les reports ou annulations
Les demandes de report sur d’autres sessions et les annulations perturbent l’organisation  
des formations.
En cas d’annulation tardive (10 jours avant le début de la formation), nous serions amenés  
à facturer des frais d’annulation pouvant atteindre le prix total du stage.
Nous vous suggérons de remplacer un stagiaire indisponible par une autre personne  
de même profil.
Tout stage commencé est dû.

3. Les documents remis à la  fin du stage
Nous produisons à l’issue de toute formation :
– �une attestation de présence en double exemplaire (un pour le stagiaire,  

un pour l’entreprise) ;
– �une facture valant convention de formation simplifiée en deux exemplaires (un pour  

les services comptables, l’autre pour le département formation de l’entreprise).
Si vous souhaitez que le règlement soit effectué par un Opca, il vous appartient de vous 
assurer du financement des formations et des modalités de règlement auprès de cet 
organisme.
Indiquez-nous si la facture est à vous transmettre directement ou à envoyer à un Opca.

4. Le paiement
Acompte
Pour les entreprises n’ayant pas de convention bilatérale en cours auprès de l’Asfored, 
aucune inscription ne sera acceptée si elle n’est pas accompagnée d’un chèque d’acompte 
de 30 % du prix TTC.

Règlement
Le règlement de la facture ou du solde doit intervenir dès réception de la facture, par chèque 
ou virement.
À défaut de règlement dans un délai de 15 jours à compter de la date de son exigibilité, le 
montant des sommes dues sera majoré de pénalités de retard basées sur un taux d’une fois 
et demie le taux d’intérêt légal (article 3 – loi 92-1442 du 31.12.92) sans qu’il soit besoin de 
procéder à une mise en demeure.
Les frais de procédure et les honoraires pour le recouvrement de factures seront à la charge 
du client.




